










































































































Communauté du Pays Voironnais

SERVICE AMENAGEMENT PLANIFICATION

DEUBERATION N°2018-180

Extrait du registre des délibérations

Objet: Proposition d’avis sur le projet de Plan Local d’Urbanisme de Saint-Jean-de-
Moi rans.

Nombre de conseillers en exercice : 66

Présents:
ALLARDIN Yves, BALLY Jean-Luc, BESSON Roland, BLACHOT-MINASSIAN Fabienne, BOURGEAT
Bernadette, BRET Jean-Paul, BUCCI Marie-Laure, CATTIN Bruno, CHENE Marie-Ange, CHOLAT Patrick,
CLOR Christian, COLOMBIN Marcel, CUDET Michel, DEVEAUX Monique, FAVRE Ghislaine, FERRATO
Adriano, GAL André, GAUJOUR Jean-François, GERIN Anne, GUILLAUD BATAILLE Bruno, GUILMEAU
Guy, GUTTIN Christine, JULIEN Gilles, LAURENT Brigitte, LOCONTE Jean-Pierre, MAZZILLI Rosanna,
MOREAU Anthony, MOUE Alyne, PARREL Dominique, PELLAT Xavier, PENET Jean-Yves, PERRIN
Noélle, PHILIP René, POLAT Julien, PRESUMEY Franck, RIVIERE Virginie, ROSTAING-PUISSANT
Michel, SIMONET Gérard, SOUBEYROUX Jean-Louis

Pouvoirs: BARBIERI Jérôme donne pouvoir à GAUJOUR Jean-François, BOULANGER Evelyne à
CHOLAT Patrick, DHERBEYS Jean-Yves à BRETJean-Paul, FAVIER Anne à PELLAT Xavier, FERRAND
Laure, PRESUMEY Franck, GOY Olivier à SOUBEYROUX Jean-Louis, HUMEAU Cécile à GUTTIN
Christine, LEVEQUE Jean-Christophe à RIVIERE Virginie, MOLLIERE Denis à CAHIN Bruno, NOGUER
Serge à BOURGEAT Bernadette, REMOND Luc à GERIN Anne, REY Claude à PARREL Dominique,
ZAMBON Dolorès à GAL André

Absent ou excusé: AUGIER Cédric, BALLY Cécile, CAILLY Jean, CHARLETY Nicolas, DE JAHAM
Michaêl, DURAND Pierre, FORTE Jessica, GAHAZ Bruno, GODARD Laurent, GOUT Jean-Paul,
GRAMBIN Roland, GUTTIN Christian, JEAN Marie-Elisabeth, ROULET Jean-Pierre

Le quorum est atteint.

Secrétaire de séance : PHILIP René

Rapporteur : Anthony MOREAU, Vice-Président à l’Aménagement urbain et opérationnel

Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais -40 Rue Mainssieux - CS 80363 - 38516 Voiron Cedex
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M. le rapporteur expose:

Le projet de Plan Local d’Urbanisme a été arrêté le 24 avril 2018 puis transmis au Pays Voironnais

pour avis le 18 mai 2018. Conformément au Code de l’Urbanisme qui accorde un délai de trois mois, le

Pays Voironnais a jusqu’au 18 août 2018 pour transmettre ses observations.

Le Pays Voironnais est associé à l’élaboration des PLU puis rend son avis avant l’enquête publique à

plusieurs titres, et notamment sur la globalité du projet en tant qu’EPCI chargé de l’élaboration du

Schéma de Secteur, EPCI compétent en matière de Programme Local de l’Habitat, et Autorité

Organisatrice en matière de mobilité. En outre, le Pays Voiron nais est aussi sollicité pour avis en tant

qu’établissement public de coopération intercommunale directement intéressé.

Après analyse du projet de plan local d’urbanisme de Saint-Jean-de-Moirans dans son ensemble, il

est apparu que ses dispositions sont compatibles avec les politiques intercommunales. En effet, le

projet de PLU prend en compte la trame verte et bleue ainsi que la protection des ressources. De

même, les espaces agricoles et forestiers ont été convenablement protégés dans la plaine et un travail

particulièrement fin a été mené sur le patrimoine bâti à préserver. De plus, le projet de PLU respecte

les objectifs de développement résidentiel cadrés par le schéma de secteur et le SCOT.

Toutefois, pour ce qui concerne sa compatibilité au Programme Local de l’Habitat: bien que le projet

soit compatible avec le PLH en vigueur, les mesures prises dans le projet de PLU s’avèrent

insuffisantes pour anticiper la mise en oeuvre du nouveau PLH arrêté le 24 avril 2018 et qui couvre la

période 2019-2024. Il est fortement recommandé à la commune d’anticiper sa mise en compatibilité

avec ce dernier dés la présente révision pour éviter une autre procédure ultérieure.

En outre, concernant la thématique mobilité-déplacements, il serait nécessaire que le projet de PLU

précise et justifie d’une part comment l’arrêt « Marché aux cerises » a été valorisé, et d’autre part

comment le fuseau d’intensification urbaine Vallon sud Morge inscrit au schéma de secteur a été

traduit dans le PLU.

Le Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais s’est réuni
le mardi 24 juillet 201$ sous la présidence de Monsieur Jean-Paul BRET, en suite de la
convocation en date du 17juillet 201$.

Considérant l’exposé du rapporteur,

Vu:

L’avis de la Commission Aménagement du Territoire, Urbanisme et Logement du 12 juillet
2018

DELIBERE

Rend un avis favorable au projet de PLU de Saint-Jean-de-Moirans, en tant que Personne
Publique Associée, accompagné des observations suivantes:

- il est fortement recommandé à la commune d’anticiper la mise en compatibilité du PLU avec
le PLH arrêté le 24 avril 201$ dés la présente révision.

- il est nécessaire que le projet de PLU précise et justifie la traduction de l’arrêt de transport en
commun « Marché aux cerises » et du fuseau d’intensification urbaine Vallon sud Morge inscrit
au Schéma de Secteur.
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La présente délibération est adoptée

à l’unanimité

Le Président certifie le caractère exécutoire du présent acte qui a fait l’objet selon sa nature d’une
publication le 01 août 2018 ou d’une notification et a été transmis à la Préfecture de l’Isère.

Fait à Voiron, le 27juillet2018

Jean-Paul BRET

Président

La présente délibération est susceptible d’un recours en excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Grenoble dans
un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par te représentant de l’Etat dans le département.
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Communauté du Pays Voironnais

SERVICE AMENAGEMENT PLANIFICATION

DELIBERATION N°2018-181

Extrait du registre des délibérations

Objet: Projet d’avis sur le PLU arrêté de Saint-Jean-de-Moirans en tant que Maître
d’ouvrage de la ZAC de Centr’A1p2.

Nombre de conseillers en exercice: 66

Présents:
ALLARDIN Yves, BALLY Jean-Luc, BESSON Roland, BLACHOT-MINASSIAN Fabienne, BOURGEAT
Bernadette, BRET Jean-Paul, BUCCI Marie-Laure, CATTIN Bruno, CHENE Marie-Ange, CHOLAT Patrick,
CLOR Christian, COLOMBIN Marcel, CUDET Michel, DEVEAUX Monique, FAVRE Ghislaine, FERRATO
Adriano, GAL André, GAUJOUR Jean-François, GERIN Anne, GUILLAUD BATAILLE Bruno, GUILMEAU
Guy, GUTTIN Christine, JULIEN Gilles, LAURENT Brigitte, LOCONTE Jean-Pierre, MAZZILLI Rosanna,
MOREAU Anthony, MOUE Alyne, PARREL Dominique, PELLAT Xavier, PENET Jean-Yves, PERRIN
NoélIe, PHILIP René, POLAT Julien, PRESUMEY Franck, RIVIERE Virginie, ROSTAING-PUISSANT
Michel, SIMONET Gérard, SOUBEYROUX Jean-Louis

Pouvoirs: BARBIERI Jérôme donne pouvoir à GAUJOUR Jean-François, BOULANGER Evelyne à
CHOLAT Patrick, DHERBEYS Jean-Yves à BRET Jean-Paul, FAVIER Anne à PELLAT Xavier, FERRAND
Laure, PRESUMEY Franck, GOY Olivier à SOUBEYROUX Jean-Louis, HUMEAU Cécile à GUHIN
Christine, LEVEQUE Jean-Christophe à RIVIERE Virginie, MOLLIERE Denis à CATTIN Bruno, NOGUER
Serge à BOURGEAT Bernadette, REMOND Luc à GERIN Anne, REY Claude à PARREL Dominique,
ZAMBON Dolorès à GAL André

Absent ou excusé: AUGIER Cédric, BALLY Cécile, CAILLY Jean, CHARLETY Nicolas, DE JAHAM
Michaêl, DURAND Pierre, FORTE Jessica, GAUAZ Bruno, GODARD Laurent, GOUT Jean-Paul,
GRAMBIN Roland, GUHIN Christian, JEAN Marie-Elisabeth, ROULET Jean-Pierre

Le quorum est atteint.

Secrétaire de séance : PHILIP René

Rapporteur : Anthony MOREAU, Vice-Président à l’Aménagement urbain et opérationnel
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M. le rapporteur expose:

Le projet de Plan Local d’Urbanisme a été arrêté le 24 avril 2018 puis transmis au Pays Voironnais
pour avis le 18 mai 2018 qui a jusqu’au 18 août pour transmettre ses observations.

Conformément au Code de l’Urbanisme, le Pays Voironnais est associé à l’élaboration des PLU puis
rend son avis avant l’enquête publique à plusieurs titres et notamment en tant que maître d’ouvrage de
la ZAC Centr’Alp2 au titre de l’article L 153-39 du Code de l’Urbanisme.

Après analyse, il apparaît que le projet de PLU est compatible avec les aménagements de la ZAC de
Centr’A1p2. Toutefois, afin d’améliorer sa mise en oeuvre, il est demandé à la Commune de modifier le
règlement de la zone UI comme suit:

Interdite les carrières et affouillement des sols et d’autoriser les locaux de gardiennage dans la limite
de 50 m2 et leur intégration au bâtiment existant;

S’assurer que lorsqu’on interdit l’artisanat et le commerce de détail, cela n’empêche pas l’implantation
de l’artisanat de production

Autoriser l’implantation d’un restaurant pour les salariés de la zone

Exiger un Coefficient d’Emprise au Sol à hauteur de 65 ¾ (au lieu de 60%)

Et enfin indiquer que « les plantations d’essences locales, tant arbres, arbustes que flore herbacée
seront privilégiées. Il faudra, de préférence, valoriser la flore mellifère, la jachère fleurie, les arbustes à
baies. Seront interdites les essences jugées envahissantes et les essences favorables à la
reproduction des chenilles processionnaires (pins...) pour éviter des traitements ultérieurs. >

Par ailleurs, concernant les zones d’activité de L’Archat et Paviot-Patinière classées en UX, il est
conseillé à la Commune de s’assurer que lorsqu’on interdit l’artisanat et le commerce de détail, cela
n’empêche pas l’implantation de l’artisanat de production.

Le Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais s’est réuni
le mardi 24 juillet 2018 sous la présidence de Monsieur Jean-Paul BRET, en suite de la
convocation en date du 17juillet 2018.

Considérant l’exposé du rapporteur,

Vu:

L’avis de la Commission Aménagement du Territoire, Urbanisme et Logement du 12 juillet
2018

DELIBERE

Rend un avis favorable au projet de PLU de Saint-Jean-de-Moirans, en tant que maître
d’ouvrage de la ZAC Centr’A1p2, accompagné des observations concernant l’interdiction des
carrières et affouillement des sols, les modalités d’implantation des locaux de gardiennage,
l’autorisation d’implantation de l’artisanat de production et d’un éventuel restaurant pour les
salariés; l’augmentation du CES à hauteur de 65 ¾ et enfin une nouvelle rédaction concernant
le type d’essence à planter dans les espaces verts.
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La présente délibération est adoptée:

à l’unanimité

Le Président certifie le caractère exécutoire du présent acte qui a fait l’objet selon sa nature d’une
publication le 01 août 2018 ou d’une notification et a été transmis à la Préfecture de l’isère.

Fait à Voiron, le 27juillet 2018

]ean-Paul BRET

Président

La présente délibération est susceptible d’un recours en excès de pouvoir devant te tribunal administratif de Grenoble dans
un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par te représentant de l’Etat dons le département.
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Auvergne-Rhône-Alpes
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Décision de la Mission régionale d’autorité environnementale

après examen au cas par cas

relative à la révision du plan local d'urbanisme (PLU)  

de la commune de Saint-Jean-de-Moirans (Isère)

Décision n° 2016-ARA-DUPP-000170



DÉCISION du 22 novembre 2016

après examen au cas par cas

en application des articles R. 104-28 et suivants du code de l’urbanisme

Le président de la mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes du conseil général
de l’environnement et du développement durable,

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.104-1 à L.104-8 et R.104-1 à R. 104-33 ;

Vu le  décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de l’environnement et du
développement durable ;

Vu l’arrêté du 12 mai 2016 portant approbation du règlement intérieur du conseil général de l’environnement
et du développement durable ;

Vu  l’arrêté  du  12  mai  2016  portant  nomination  des  membres  des  missions  régionales  d’autorité
environnementale du Conseil général de l’environnement et du développement durable (MRAe) ;

Vu la décision de la mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes du 1er juin 2016
portant exercice de la délégation prévue à l’article 17 du décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 susvisé ;

Vu la  demande  d'examen au cas par  cas  enregistrée sous le n° 2016-ARA-DUPP-000170,  déposée le
22 septembre 2016 par la Mairie de St-Jean-de-Moirans, relative à la révision du plan local d’urbanisme
(PLU) de la commune de Saint-Jean-de-Moirans ;

Vu la contribution de la directrice départementale des territoires de l'Isère en date du 26 octobre 2016 ;

L’agence régionale de santé ayant été consultée en date du 4 octobre 2016 ;

Considérant qu’en matière de gestion économe de l’espace, les orientations du projet de PLU visent à
réduire la consommation foncière globale à environ 10 hectares et une densité moyenne de 40 logements
par hectare ;

Considérant, que 50 % de cette consommation foncière sera intégrée au tissu urbain (dents creuses et
réhabilitations) et  50 % seront  ouverts à l'urbanisation,  soit  une consommation de 5 hectares de zones
agricoles et de jardins, situés en continuité des zones urbaines existantes ; 

Considérant, que le périmètre du secteur Centr'Alp, situé à proximité immédiate de  la ZNIEFF de type 2
« Zone fonctionnelle de la rivière Isère » et de la zone humide dénommée « Les grands Verts », inventoriée
par le département, ne sera pas étendu et que le développement économique sur ce secteur s’appuiera sur
les disponibilités foncières restantes sur la zone ;

Considérant d’une manière générale, que le dossier de demande précise que le projet de PLU préservera
le patrimoine naturel et les continuités écologiques de la commune (dont en particulier et la zone humide
précitée, les corridors écologiques et la trame verte et bleue présente sur la commune) ;

Considérant que le projet de PLU prend en compte les risques naturels majeurs présents sur la commune ;

Considérant,  au  regard  des  éléments  fournis  par  la  commune,  des  éléments  évoqués  ci-avant,  des
dispositions réglementaires s'imposant au projet et en l’état des connaissances disponibles, que la révision
du  PLU  de  Saint-Jean-de-Moirans n’est  pas  de  nature  à  justifier la  réalisation  d’une  évaluation
environnementale,

Mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes
Révision du PLU de la commune de St Jean de Moirans (38)
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DÉCIDE :

Article 1er

Sur la base des informations fournies par la personne publique responsable, la révision du plan local
d’urbanisme  de  Saint-Jean-de-Moirans, objet  de  la  demande  n°2016-ARA-DUPP-00170, n’est  pas
soumise à évaluation environnementale.

Article 2

La  présente  décision  ne  dispense  pas  la  procédure  objet  de  la  présente  décision  des  autorisations,
procédures et avis auxquels elle peut être soumise par ailleurs.

Article 3

En application de l’article R.104-33 du code de l’urbanisme, la présente décision sera mise en ligne et jointe
au dossier d’enquête publique.

Le président de la mission régionale d’autorité
environnementale Auvergne-Rhône-Alpes

Jean-Pierre Nicol

Mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes
Révision du PLU de la commune de St Jean de Moirans (38)
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Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de
sa notification ou de sa mise en ligne sur internet.

La décision soumettant à évaluation environnementale peut également faire l’objet d’un recours contentieux
formé dans les mêmes conditions. Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à
compter de la notification ou de la publication de la décision, ou dans un délai de deux mois à compter du
rejet du recours gracieux. 

La décision dispensant d’évaluation environnementale ne constitue pas une décision faisant grief mais un
acte préparatoire ; elle ne peut faire l’objet d’un recours contentieux. Comme tout acte préparatoire, elle est
susceptible d'être contestée à l'occasion d'un recours dirigé contre la décision approuvant le projet.

Où adresser votre recours     ?

• Recours gracieux

Monsieur le Président de la mission régionale d’autorité environnementale d’Auvergne-Rhône-Alpes
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
siège de Clermont-Ferrand
7 rue Léo Lagrange
63033 Clermont-Ferrand cedex 1

• Recours contentieux

Monsieur le Président du tribunal administratif de Clermont-Ferrand
6 cours Sablon
CS 90129
63033 Clermont-Ferrand cedex 1

Mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes
Révision du PLU de la commune de St Jean de Moirans (38)
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Auvergne-Rhône-Alpes

Clermont-Ferrand, le 22 novembre 2016

Madame la Maire,

Je vous prie de bien vouloir trouver, ci-joint, la décision en date du 22 novembre 2016, de
la  mission  régionale  d’autorité  environnementale  concernant la  révision  du  plan  local
d’urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Jean-de-Moirans.

Cette décision est mise en ligne :

– sur  le  site  internet  des  missions  régionales  d’autorité  environnementale  (MRAe) :
www.mrae.developpement-durable.gouv.fr ;

– et  sur  le  site  internet  de  la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes,  rubrique  Autorité
environnementale :
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/2016-rhone-et-
metropole-de-lyon-a4139.html 

Je vous prie de bien vouloir agréer, Madame la Maire, l’expression de ma considération
très distinguée.

Pour le président de la mission régionale
d’autorité environnementale et par délégation,

Jean-Pierre Nicol

Madame la Maire
2 place du Champ de Mars
38430 Saint Jean de Moirans 

MRAe – DREAL Auvergne-Rhône-Alpes – 7 rue Léo Lagrange – 63033 Clermont-Ferrand cedex 1 – tél. 04 37 24 22 70
courriel : mrae.aura@developpement-durable.gouv.fr

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/2016-rhone-et-metropole-de-lyon-a4139.html
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/2016-rhone-et-metropole-de-lyon-a4139.html






















































 

 

 

 

 

 

Centre développement & ingénierie 
de Lyon 

Service Concertation Environnement Tiers 

1, rue Crépet 

69007 LYON 

TEL : 04.27.86.26.01 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

www.rte-france.com 
 

RTE Réseau de transport d’électricité - société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 2 132 285 690 euros - R.C.S.Nanterre 444 619 258 

 

VOS REF. 
   DDT de l’ISERE 

17, boulevard Joseph Vallier 

BP 45 

38040 GRENOBLE cedex 9 

 

NOS REF. 
 

TER-ART-2018-38400-CAS-125628-H5L5X6 

INTERLOCUTEUR  Valérie MARCHETTI 

TÉLÉPHONE  04 27 86 27 24  

MAIL  rte-cdi-lyon-scet-urbanisme@rte-france.com A l’attention de Mr Stéphane TOURNOUD 

  

OBJET 
 

Avis projet d’arrêt – PLU de SAINT-JEAN-DE-MOIRANS 

 

Lyon, le 07 Juin 2018 
 
 

Monsieur, 
 

 
Nous accusons réception du dossier du projet de PLU de la commune de 
SAINT-JEAN-DE-MOIRANS, arrêté par délibération et transmis pour avis le 

01/06/2018 par votre service. 
 

Nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d’urbanisme, 
nous n’exploitons pas d’ouvrage de transport d’électricité et qu’aucun projet de 
construction d’ouvrage n’est envisagé à court terme. 

 
Nous restons à votre entière disposition pour tout renseignement 

complémentaire et nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'assurance de notre 
considération très distinguée. 
 

La Chef du Service 

Concertation Environnement Tiers, 

 
Véronique MENESTRIER 

PJ : Carte  

Copie : Commune de SAINT-JEAN-DE-MOIRANS 



1:20 000

Date: 04/06/2018

0 1 20,5 Kilomètres 

µ

Echelle :

Servitudes I4 RTE - Commune de SAINT-JEAN-DE-MOIRANS
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